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La fin ne justifie pas tous les 
moyens

Dans l'arsenal des dangers m enaçant 
la sécurité du pays, le crime organisé a 
pris la relève de l'extrémisme de gau
che. Prenons garde pourtant que ce 
nouveau champ d'intervention ne con
duise la police fédérale aux mêmes dé
rives qu'à l 'époque de la guerre froide.

L'affaire des fiches a révélé le dilet
tantisme et la partialité d 'une  police 
fédérale aveuglée par l'esprit de la 
guerre froide. A la suite du rapport de 
la commission d 'enquête  parlem en
taire, les autorités on t promis une réor
ganisation des services et des contrôles 
ainsi qu'édicté des directives propres à 
empêcher de nouvelles errances.

Mais très vite la police fédérale, qui 
dépend encore du Ministère public de 
la Confédération -  le procureur helvé
tique -  relève la tête et lutte pour pré
server, voire étendre son territoire, con
tre les prétentions de son concurrent, 
l'Office fédéral de la police, qui s'oc
cupe no tam m ent des affaires de dro
gue. On perçoit très clairement les tra
ces de cette lutte d 'influence dans le 
projet de loi sur la sécurité intérieure, 
actuellement débattu par les C ham 
bres. Une lutte d ’influence qui, jus
qu'il y a peu, tournait en faveur du 
procureur de la Confédération, Ma
dame Del Ponte et de sa police.

Les points marqués par le Ministère 
public se traduisent, dans le projet du 
Conseil fédéral, par une extension du 
cham p  d 'in te rv en tio n  classique en 
matière de sécurité de l'Etat. Tradition
nellement incom bent à la police fédé
rale -  qu 'on  nom m e parfois police po
litique et qui dispose égalem ent 
d'effectifs au sein des polices can tona
les -  la lutte contre l'espionnage, le 
terrorisme et l 'extrémisme violent. Des 
missions qui im pliquent une action 
préventive, de recherche et de traite
m en t d 'informations avant même que 
soient constatés des faits délictueux. A 
ces missions, le Conseil fédéral veut 
ajouter la lutte contre le crime orga
nisé et la criminalité économique, des 
p h én o m èn es  a u jo u rd 'h u i  perçus 
comme menaçants -  mafias de toutes 
origines -  mais don t la définition reste 
extrêmement floue. Avec cette nou 
velle mission, la police fédérale devrait

se refaire une vertu, puisqu'elle s 'atta
quera m ain tenant à un  adversaire u n a 
n im em ent reconnu et craint.

Mais, dans le même temps, le Con
seil fédéral, craignant sans doute une 
réaction populaire négative en cas de 
référendum, prive la police des moyens 
classiques d'investigation en matière 
préventive (écoutes té léphon iques, 
pose de micros...) dans le cadre de sa 
nouvelle mission. Une lacune que le 
Conseil des Etats s'empresse de com 
bler au nom  d 'une  logique qui se dé
fend: qui veut la fin, préventive, doit 
accepter les moyens.

La commission du Conseil national, 
à la quasi unanimité, vient de choisir 
une autre logique, plus convaincante 
que celle du gouvernement. La lutte 
contre le crime organisé, dit-elle, ne 
relève pas de la sécurité de l'Etat, elle 
n 'est donc pas de la compétence de la 
police fédérale. Cette nouvelle forme 
de délinquance doit être combattue 
par le biais de la justice pénale selon 
les formes prévues à cet effet: ouver
ture d 'une  enquête, éventuellement 
inculpation et jugement. Le pénaliste 
bâlois Mark Pieth, spécialiste reconnu 
de la criminalité économique organi
sée, partage ce point de vue: dans ce 
domaine, c'est aux autorités pénales 
fédérales et cantonales compétentes 
d'agir et non  à une police libre de tout 
contrôle judiciaire. Si le droit pénal se 
révèle insuffisant, il faut le compléter 
et non  introduire subrepticement une 
compétence fédérale via la loi sur la 
sécurité intérieure. «La multiplication 
des services secrets et des polices est 
no n  seu lem ent inefficace. C 'est la 
meilleure manière de préparer une nou 
velle affaire des fiches».

Le crime organisé, de par les moyens 
financiers et techniques don t il dis
pose, de par son cham p d'action inter
national également, constitue un défi 
aux droits fondamentaux. Com m ent 
garantir le respect de ces droits sans 
pour autant favoriser les agissements 
des organisations criminelles au point 
qu'ils pourraient mettre en danger les 
institutions démocratiques? Dans ce 
domaine, la conjugaison de la protec-



REPÈRES

Le rapport du DFJP publié 
dans le cadre de la 
réorganisation de la 
protection de l'Etat se veut 
«l'expression de la 
nouvelle transparence» 
dans ce domaine, d it 
Arnold Koller dans sa 
préface. Ce rapport, 
présenté comme unique
m ent technique, recense 
les menaces enregistrées 
contre la sécurité de l'Etat 
au cours des années 93 et 
94.

PRESSE

Salissures

(jd) On connaît les m éthodes de Blick. Le 
premier quotidien du pays excelle à attiser les 
passions, en accusant plutôt qu 'en expliquant, 
en créant l 'événem ent p lutôt que de le rap
porter, en offrant régulièrement à ses lecteurs 
une tête de Turc pour la grande noce à Tho
mas politico-médiatique d on t il s'est fait le 
maître d'œuvre. La force de son impact sur 
l 'opinion gonfle la tête de ses responsables 
qui, du coup, se croient investis d 'une  mis
sion qui les autorise à m ener campagne con
tre tel responsable politique, sportif ou m é
diatique. Otto Stich a subi cette alternance de 
flatteries et de menaces destinées à le mettre 
sous influence. Il y a résisté d'emblée, se con 
dam nant alors à un  dénigrement systémati
que de la part du «torchon» des bords de la 
Limmat.

Aujourd'hui, c'est Moritz Leuenberger qui 
est dans le collimateur. Pour avoir osé propo
ser au Conseil fédéral, qui l'a suivi, la n om i
nation  d 'une  socialiste, professeure de droit à 
l'Université de Neuchâtel, à la tête de l 'au to 
rité indépendante  de plainte de la SSR, le 
voilà accusé d'inaugurer une politique de pla
cem ent des petits copains et copines de parti.

Q u 'on  ne s'y trom pe pas. Blick se fiche éper
dum ent des compétences et de la couleur po 
litique des membres de cette autorité; en 
prenant à partie le nouveau conseiller fédéral, 
en am eutant le public à propos d ’une affaire 
m ontée de toutes pièces, le journal ne cher
che qu 'à  mettre le magistrat sous pression. 
Puis il lui proposera un  armistice, voire une 
attitude bienveillante, histoire de m ontrer qui 
est in fluen t dans ce pays, mais aussi en

•••
SUITE DE L'ÉDITO

tion  des droits fondam entaux et de l'effica
cité de la lutte contre la délinquance est déli
cate. Trop d 'a ttachem ent formel aux princi
pes du droit peut relever de la naïveté, mais 
trop d 'a tten tion  à l'efficacité risque de pro
mouvoir un  Etat policier.

La Suisse dispose d 'une marge de m anœuvre 
suffisante qui doit lui perm ettre  d 'éviter 
d'ouvrir trop largement le cham p d 'action de 
la police préventive. D'abord unifier la procé
dure pénale en matière de crime organisé; 
dans ce domaine, les spécificités cantonales 
ne sont plus pertinentes. Ensuite, doter de 
moyens suffisants le nouvel office central de 
lutte contre le crime organisé. Enfin, consen
tir à la justice le personnel com pétent pour 
mener à bien les procédures dans des délais 
raisonnables, ce que revendiquent depuis 
longtemps les magistrats du front. JD

échange d 'in form ations privilégiées. Du 
«terrorisme» médiatique à l'état pur.

Sur le fond. Ursula Nordmann-Zimmer- 
mann, présidente désignée, est actuellement 
vice-présidente de l'autorité indépendante 
de plainte à laquelle elle appartient depuis 
plus de dix ans. Rien dans cette prom otion 
qui traduit un  coup de force ou un  com 
plot, encore moins du favoritisme partisan. 
Les trois prédécesseurs de la nouvelle prési
dente étaient tous membres ou proches du 
parti radical et de l'UDC. Personne, pas 
même Blick, n 'avaient trouvé là matière à 
scandale.

PS: La Neue Zürcher Zeitung, réputée pour 
sa distinction et sa retenue, n 'a  pas hésité, 
dans cette affaire, à tremper le bout de ses 
doigts dans la boue. Son rédacteur Max 
Frenkel, qui aime à jouer le rôle de cons
cience morale du pays, est descendu de son 
piédestal pour fustiger l'éviction de la can
didate «naturelle», une radicale. Petite cui
sine, cher Max, et dépit mesquin. ■

HOMMAGE

Margherita Zœbeli à 
l'honneur
(cfp) Qui connaît cette compatriote octogé
naire qui vient de recevoir à Bellinzone le 
prix de la Fondation Dr. J. E. Brandenberger? 
Peut-être quelques vieux dona teu rs  de 
l'Oeuvre suisse d 'entraide ouvrière (OSEO), 
quelques anciennes monitrices des colonies 
de vacances de l'OSEO pour petits Romands 
et Tessinois ou encore quelques-uns de ces 
enfants qui on t  eu la chance de reprendre 
des forces à Rimini, au «Centro Educativo 
Italo-Svizzero».

En 1945, après la fin des hostilités, l'OSEO 
est im m édiatem ent intervenue aussi en Ita
lie. Le Genevois Lucien Tronchet partici
pait à ces actions. A Rimini, qui avait beau
coup souffert, un  jardin d'enfants fut ouvert 
dans des baraques provenant des stocks de 
l 'armée suisse. La pédagogue Margherita 
Zoebeli, ancienne militante des Jeunesses 
socialistes, se consacra à l 'an im ation de ce 
centre et le développa tou t en y in trodui
sant des m éthodes nouvelles d'éducation, 
largement popularisées depuis lors. L'inté
gration d'enfants handicapés constituait une 
des idées de notre compatriote, qui a forte
m en t influencé la réforme scolaire dans la 
ville de Rimini et peut-être même en Italie. 
C'est pourquoi elle a reçu la bourgeoisie 
d 'honneur  de cette ville.

Pour occuper le personnel pendant les 
vacances, qui duraient trois mois, elle m et
tait le centre à la disposition de colonies de 
vacances, don t celles de l'OSEO.

Il est heureux que l 'on honore de telles 
pionnières pendant qu'elles vivent encore. ■



ASSURANCE INVALIDITÉ

Un revenu de substitution

REPÈRES

L'étude, qui fait partie du 
PNR 29, «Changements de 
mode de vie et avenir de la 
sécurité sociale» porte sur 
les statistiques nationales, 
ainsi que sur celles de 
plusieurs cantons.

Un aspect intéressant mis 
en évidence par l'analyse 
comparative des critères 
d 'a ttribu tion de la rente Al 
et des diagnostics 
médicaux qui y sont liés, 
montre que la notion 
d'invalidité est relative à 
un ensemble de pratiques 
administratives cantonales, 
médicales (psychiatriques) 
et aux structures médico
sociales. Un exemple 
éclairant: dans le canton 
de Fribourg, les chercheurs 
ont noté une sous- 
représentation du 
diagnostic de maladies 
psychiques infantiles 
(justifiant une rente Al) et 
l'expliquent par le refus, en 
votation populaire, d'une 
loi visant à instaurer un 
service cantonal de 
psychiatrie infantile (du 
moins jusqu'en 1992, date 
du rapport don t est tiré le 
livre), refus qui a bloqué le 
développement de la 
psychiatrie infantile 
publique.

Un livre, tiré d'un rapport du FNRS, tombe à point nommé pour ancrer le débat sur le revenu 

minimum d'insertion. Il montre, p a r  l'accroissement spectaculaire du nombre de rentiers 

Al ces dernières années, que l'AI est devenue de fa it un revenu de substitution pour un 

nombre croissant de personnes ne réussissant pas à s'insérer dans le marché du travail.

(vb) Les taux d ’invalidité se sont nettem ent 
élevés chez deux catégories de population: 
les jeunes (18-29 ans) et les plus de 50 ans, la 
progression étant énorme au-delà de 55 ans. 
Ces derniers, non  qualifiés ou dont les quali
fications professionnelles sont devenues ob
solètes, ou tout simplement écartés du mar
ché du travail pour faire place à des 
travailleurs plus jeunes, rencontrent aujour
d 'hu i de graves problèmes de réintégration 
dans la société. Passée la période de chô
mage, lorsqu'ils sont arrivés en fin de droits, 
il ne reste pour beaucoup d 'entre eux qu 'une 
solution, la médicalisation du problème, soit 
l'AI. Quant aux jeunes rentiers AI, pour beau
coup d'entre eux, c'est dès la fin de la scola
rité ou de l'apprentissage qu'ils ont fait leur 
entrée dans le m onde de l'AI.

Rappelons que les causes donnan t droit à 
l'AI sont les atteintes congénitales, les mala
dies, les accidents. Les maladies psychiques 
sont aujourd 'hui la première cause d'invali
dité. La proportion de ces malades dans les 
dossiers AI a passé de 20% en 1986 à 25,6% 
en 1994.

Marginalisation précoce
Même si les critères du diagnostic de maladie 
psychique varient fortement selon les habitus 
administratifs et surtout psychiatriques can 
tonaux, l’étude met en avant la marginalisa
tion accrue de ceux qui souffrent de troubles 
psychiques, pas fo rcém ent «graves», 
implaçables en période de chômage. En outre, 
les petits boulots qui permettaient encore il 
y a vingt ans d'employer des personnes peu 
ou pas formées n 'existent plus. Quand on 
sait que beaucoup de rentiers AI (quelle q u ’en 
soit la cause) ont une formation insuffisante, 
on prend la mesure de l'impasse devant la
quelle beaucoup d 'entre eux se trouvent au
jourd'hui.

L'invalidité pour cause psychique touche 
particulièrement les jeunes. Ceux qui per
çoivent une rente AI pour cette raison repré
sentent les 3/4 du total des jeunes rentiers. 
Les travailleurs sociaux on t fait part de leur 
inquiétude à ce sujet il y ^ plusieurs années 
déjà. Ce phénom ène d'exclusion, précoce, 
ne peut se résorber; le statut d 'invalide psy
chique ayant un caractère presque toujours 
définitif. L'exclusion des jeunes rentiers souf
frant de troubles psychiques découle, comme 
pour les autres rentiers AI, de la notion d 'in 
tégration sociale par le travail, comme dans 
toutes les autres assurances sociales.

Si la majorité de ces jeunes rentiers on t un 
niveau intellectuel normal, un  nom bre élevé 
de ceux qui ont été pris en compte par l'étude 
on t connu des difficultés scolaires dès l'école 
primaire et ont suivi la filière dite spéciali
sée. Après divers échecs, puis l'orientation 
vers cette filière, ils se sont vu octroyer, pour 
une partie d 'entre eux, des prestations AI 
pour mineurs (dans une proportion de 40%).

La réinsertion, même temporaire, dans un  
m onde d'adultes, ne touche q u ’une m ino 
rité des jeunes rentiers recensés dans l'étude. 
Souffrant de troubles fluctuants, générale
ment définis comme des psychoses, ils s'ache
m inent vers des trajectoires où, rentiers AI, 
ils vont en outre bénéficier de rentes com 
plémentaires (44% des jeunes rentiers recen
sés par l'étude). C'est une forme de revenu 
minimum, ou de revenu de substitution, que 
l'AI verse ainsi à toute une frange de la 
population. ■

EUROPE

Blocage des bilatérales
(ag) Dans toute négociation il y a une partie 
de poker. La Suisse a relancé la mise des 
négociations bilatérales. Elle demande qu 'on  
engrange ce qui est mûr; elle propose une 
amélioration des conditions des travailleurs 
européens; elle souhaite que le dossier de la 
libre circulation soit gelé pendant 2 à 3 ans, 
sans qu'elle soit tenue de prendre des enga
gements anticipés.

Ce qui m anque à cette politique-là, c'est la 
préparation au changement. Le refus de tran
siger légitime la résistance de ceux qui de 
toute façon, en tout temps, seront opposés à 
toute ouverture. Le dépassement du statu 
quo exigerait une politique d 'accompagne
ment. Le parti socialiste a suggéré que l'on 
prévoie le renforcement des conventions col
lectives et qu 'on  assouplisse les conditions 
qui perm ettent de les rendre de force obliga
toire. Sans réforme intérieure, la politique 
extérieure restera prisonnière du chantage 
au référendum.

De même, la levée de la limite des 28 to n 
nes impliquerait l'application simultanée aux 
poids lourds de la taxe selon les prestations, 
ce qui face à la concurrence aggravée de la 
route renforcerait la compétitivité du rail. ■



LAUSANNE

La coopérative d'habitation à 
l'épreuve de 75 ans d'histoire

RÉFÉRENCE

Pour ses 75 ans, la SCHL 
publie un livre qui n'est 
pas simplement comm é
moratif. Mme Joëlle 
Neuenschwander Feihl 
sous le titre: 75 ans d'élan 
constructeur au service de la 
qualité de la vie a rédigé un 
excellent ouvrage 
d'histoire en situant la 
SCHL dans son contexte 
historique et en présentant 
de manière détaillée les 
réalisations successives. On 
a, pièces et plans en main, 
une véritable histoire de 
l'architecture du logement 
à Lausanne. Cadeau utile 
d'anniversaire.
C'est sur ce sujet, désor
mais, un ouvrage de 
référence.

Le logement n'est pas une marchandise ordinaire. Son confort, son im plantation, son 

espace déterminent la  qualité de la  vie. Mais entre la  liberté (hypothéquée) du propriétaire  

et la  dépendance (surveillée) du locataire, y a -t-il un moyen terme? La société coopérative 

d'habitation  de Lausanne (SCHL) donne une réponse en preuve p a r  l'acte.

(ag) Il n 'est pas coopérative fêtant son an n i 
versaire qui ne fasse référence aux origines 
du mouvement, les pionniers de Rochdale, 
toujours qualifiés d'équitables, comme d 'un  
titre de noblesse. Mais entre l'acte premier 
anglais (1844) et la fondation de la SCHL 
(1921), il y a presque un  siècle d'histoire, 
celle de l 'expansion du capitalisme, de ses 
douleurs humaines, de son progrès matériel, 
et celle aussi de la première guerre mondiale. 
Pourquoi donc la bonne réponse a-t-elle été 
donnée si tard?

En fait, les tentatives de créer des coopéra
tives fu ren t nom breuses et ja lonnées 
d'échecs. Première difficulté; réunir les fonds 
propres initiaux. La boulangerie sociale cons
tituée à Lausanne à la fin du siècle dut orga
niser une loterie pour trouver les dernières 
parts de capital. Deuxième difficulté: tenir, 
face aux mauvais payeurs, aux aléas con
joncturels. Le démarrage a requis souvent un 
appui des pouvoirs publics (ce sera le cas 
pour le logement) ou l 'apport d 'u n  mécène 
social, tel Anton Suter, à Lausanne.

Il a fallu attendre surtout que l'évolution 
du capitalisme engendre de nouvelles classes 
sociales capables de prendre en main de n ou 
velles formes d'action. Si l 'on  considère que 
le chem in de fer fut la création forte du 
capitalisme moderne, la SCHL est la résul
tante de ce capitalisme-là.

Chemin de fer et personnel fédéral
L'implantation des gares conditionne l'évo
lution de l'urbanisme. A Lausanne, la gare 
tire la ville vers le sud et l'est. La bourgeoisie 
construit ses nouvelles résidences hors des 
anciens murs. Le centre, celui des bas quar
tiers du Flon et du Rôtillon, pourrit. Les con
ditions d'insalubrité inquiètent. Le rapport 
Schnetzler (1896), du nom  d 'u n  avocat libé
ral, fait le point sur la situation lausannoise. 
Au quartier du Vallon, 69% des logements 
sont dépourvus du m in im um  d 'hygiène. 
André Schnetzler, avec d'autres hom m es de 
bonne volonté, en parallèle à des projets 
com m unaux de construction de quartiers 
ouvriers inaboutis, crée une coopérative: la 
Maison ouvrière, dont l’essor sera limité.

Mais le chem in de fer a fait naître aussi 
une nouvelle classe sociale, celle des fonc
tionnaires des grandes régies fédérales. Elle 
est assez stable pour assurer les premiers fonds

propres, encore l'appui des pouvoirs publics 
sera-t-il nécessaire pour le démarrage. Mais 
surtout cette classe fournit des administra
teurs compétents, entreprenants, formés à la 
prise de décision, parfois autoritaire. Pour la 
SCHL, deux hommes, présidents aux longs 
mandats: Marius Weiss, qui se retire à 80 ans, 
puis Bernard Meizoz, en charge depuis 1968.

Dès le départ sont posés les problèmes clas
siques: maisons-jardins ou casernes, droit de 
superficie ou achat du terrain, logements 
subventionnés ou logements libres.

Confort
La SCHL a dû, à l'origine, affronter la longue 
récession d'avant-guerre. Plus tard, elle a su 
se greffer, solidement, sur l'expansion des 
trente glorieuses.

L’innovation, elle ne l'a pas apportée par 
des audaces architecturales. Elle a voulu sur
tout, dans les conditions de l'époque, appor
ter le m axim um  de confort, en espace et en 
installations, compatible avec des loyers plus 
avantageux que ceux du marché. Avec luci
dité elle s'est rendu compte que le logement 
social, à prix très modeste, s'inscrivait dans 
une autre ligne et très tô t elle a créé une 
autre coopérative, le Logement ouvrier, pour 
poursuivre ce but spécifique.

En ce qui concerne l'évolution de la classe 
moyenne, qui constitue les gros bataillons 
de la SCHL, il est significatif d'observer que 
la dem ande est plus forte pour les im m eu
bles construits à Pully que pour ceux de 
l'ouest, qui, certes, trouvent aussi preneurs 
puisque la coopérative ne compte pas de 
logement libre.

Bilan
Première coopérative de Suisse romande, la 
SCHL est solide, en aucune façon touchée 
par la crise immobilière. Le rapport bilan/ 
parts sociales (c'est-à-dire fonds propres) est 
de 7,5%, ce qui révèle sa forte capacité de 
levier et aussi la confiance qu'elle inspire 
aux prêteurs. En moyenne, à confort égal, le 
prix des appartements est d 'un  tiers inférieur 
à celui du marché. C'est cela la réussite.

Et la grande ambition sera d'arriver à la 
taille où son offre assez large pèsera sur le 
marché et en empêchera les écarts spécula
tifs. Belle illustration de l'économie collec
tive démocratique. ■



MODÉRATION DE LA CIRCULATION

Pourquoi faire simple quand on 
peut faire compliqué?
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(ft>) Les mesures à prendre pour réduire la 
vitesse du trafic dans les rues de quartier et 
améliorer la sécurité des usagers de la route 
les plus faibles (piétons, cyclistes) sont sou
vent lourdes et coûteuses; rétrécissement de 
la chaussée par élargissement des trottoirs 
ou organisation alternée du stationnem ent 
(en épi, par exemple), construction de seuils 
de ralentissement, piste cyclable séparée du 
trafic automobile... Le rapport coût/effica
cité laisse à désirer (mais c'est au bénéfice 
des entreprises de génie civil), le résultat es
thétique ou urbanistique également.

A la recherche de moyens plus simples, 
ceux qui on t voyagé aux Etats-Unis ou au 
Canada ont rapporté une solution séduisante 
et efficace: à l'intérieur d 'un  quartier cir
conscrit par des axes plus importants (qui 
peut être une zone 30 km/h), généraliser le 
«stop» à toutes les intersections; un carre
four en croix comportera donc quatre stops. 
Le trafic s’écoule autom atiquem ent au ra
lenti, puisque le véhicule ne quitte un stop 
que pour aller vers le suivant. Il est évidem
m ent particulièrement facile de moduler son 
arrivée au stop en fonction du trafic envi
ronnant. Si néanmoins plusieurs conducteurs 
sont arrêtés à un même carrefour, ils règlent 
dans une courtoise incertitude leur ordre de 
passage (alterné: aucune voie n'est priori
taire sur une autre). Les «4 stops» sont parti
culièrement favorables aux piétons: eux n 'ont 
en tout cas pas à attendre, ils peuvent traver
ser directement devant la ligne d'arrêt des 
véhicules.

Fédéralisme, où es-tu?
En Suisse, de tels carrefours ont fait leurs 
preuves en tout cas dans le canton de Ge
nève et le canton de Vaud. Au Tessin, un 
recours a été interjeté dans un cas d'espèce; 
il a été admis par l 'autorité de dernière ins
tance (qui n'est rien moins que le Conseil 
fédéral). Dans une question qui laisse une 
très large place à l'appréciation, c'est l 'in ter
prétation la plus rigide et la plus conformiste 
qui a prévalu: le stop définit une perte de 
priorité, donc il doit y avoir une route priori
taire... Après l 'annulation de l'abaissement 
de la vitesse sur l 'au to ro u te  de 
contournem ent de Lucerne, la décision du 
Conseil fédéral confirme que l'ordonnance 
sur la signalisation routière n'est pas une 
palette unifiée à dispostion des cantons se
lon leur génie propre, comme on pourrait le 
souhaiter; pas du tout, c'est un carcan nor
matif tatillon appliqué de manière idéologi
que à l'occasion. Il n 'y  a plus qu'à attendre -  
ou susciter -  l 'évolution inéluctable des es

prits à l'Office fédéral de la police qui per
mettra de modifier sur ce point l'ordonnance, 
comme cela a été le cas naguère pour impor
ter de Grande-Bretagne le giratoire avec prio
rité à l 'anneau, puis plus récemment pour 
légaliser le «sas» pour cyclistes en tête d 'un  
carrefour tel qu'il était déjà pratiqué dans les 
villes de Berne, Bâle ou Genève. Car les alter
natives aux «4 stops» ne sont pas vraiment 
satisfaisantes: même si l 'on mettait en lieu et 
place un  giratoire quelque peu fictif, la por
tée du signal triangulaire sur la pointe «Cé
dez le passage» n'est pas aussi efficace; la 
simple généralisation de la priorité de droite 
ignore également l’intérêt que présente, pour 
les piétons, la continuité de leur chem ine
m ent assurée par l'arrêt des véhicules à cha
que intersection.

Les seuls qui aura ien t à souffrir des 
«4 stops» sont les cyclistes, en cas d 'applica
tion littérale de l'obligation de s'arrêter. Mais 
ceci est une autre histoire... ■

MEDIAS
L'Espace Beaulac à Neuchâtel a présenté 
une intéressante exposition de la presse 
neuchâteloise d 'hier et d 'aujourd 'hui ainsi 
q u 'un  cycle de conférences sur le même 
sujet. Conçue en coiidbo-ation avec M. 
Robert Porret, écrivain-conférencier et le 
quotidien L ’Express, cette exposition pré
sentait, entre autres, des journaux histori
ques, comme Le Proscrit, publié à Renan 
par des républicains exilés. Un rappel 
émouvant, le num éro de la Sentinelle du 
29 décembre 1912 annonçan t sur toute la 
largeur de la première page: «Le socia
lisme suisse en deuil -  Charles Naine est 
mort.»

Depuis le début de l 'année les missions 
catholiques italiennes du Diocèse de Bâle 
pub lien t u n  organe co m m u n  in titu lé  
Insieme (ensemble). La Suisse compte 89 
missions catholiques italiennes et n'est 
dépassée que par l'Allemagne (104).

Neue Wege, revue socialiste religieuse fon
dée en 1906 par le Pasteur Leonhard Ragaz, 
vient de lui consacrer u n  num éro spécial 
pour rappeler le cinquantenaire de sa mort, 
le 6 décembre 1945.

Le Monde diplomatique vient de publier 
son 500e num éro (novembre 1995).



AFRIQUE DU SUD: CLAUSES SOCIALES

CLAUSES SOCIALES: 
PROGRÈS OU  
PROTECTIONNISME?

Depuis de nombreuses 
années l'Organisation 
internationale du travail 
(OIT) discute de la clause 
sociale. Plusieurs conven
tions s'y rapportant ont 
été ratifiées par une bonne 
partie des pays membres 
de l'OIT: il s'agit notam 
m ent des conventions 
portant sur la liberté 
syndicale (n° 87), la liberté 
de négociation collective 
(n° 98), la non-discrimina
tion (n° 111 ), l'égalité de 
rémunération (n° 100), 
l'âge m inimum  d 'em ploi 
(n° 1 38), les conventions 
sur le travail forcé et son 
abolition (nos 29 et 105). 

Ces dernières années, le 
débat a été relancé 
essentiellement par les 
gouvernements, les 
employeurs et les syndicats 
des pays industrialisés qui, 
souhaitant lutter contre le 
dum ping social et 
environnemental, propo
sent d 'in tégrer des clauses 
sociales dans les accords 
commerciaux par l'in ter
médiaire de l'Organisation 
mondiale du commerce 
(actuellement le GATT). 

Mais un certain nombre 
d'acteurs dans les pays du 
Sud sont réticents à une 
telle clause sociale 
pressentant le protection-

Une préoccupation secondaire
Depuis 18 mois, le Congrès national africain (ANC) de Nelson M andela  est au pouvoir. Le 

nouveau gouvernement s'aligne sur les règles de l'économie libérale et les clauses sociales 

passent au second plan. De retour d'une visite aux programmes de formation soutenus p ar  

l'Œuvre suisse d 'entraide ouvrière (OSEO) à Johannesburg, Cérald Progin a rencontré des 

syndicalistes et fa it le point.

Le p rog ram m e de reconstruction et de déve
loppem en t (RDP), p o in t fo r t  de la cam pagne 
électorale de l'ANC, est en panne. Ce p ro 
g ram m e qu i devait pe rm ettre  la construction 
de maisons, d 'au gm e n te r le taux d 'é lectrifica- 
tion , d 'o f fr ir  la g ra tu ité  des soins, de déve lop
per la fo rm a tio n  n 'est pas appliqué, les m o n 

tan ts  prévus n 'é ta n t  pas déb loqués . Le 
gouve rnem ent sud africain est devenu un bon 
élève des ins titu tions de Bretton W oods!

La révision de la nouvelle loi sur les relations 
em ployeurs-em ployés m on tre  aussi que les syn
dicats ne sont guère entendus. Si cette no u 
velle loi a permis, entre autres, d 'é la rg ir  sa 

couverture à l'ensem ble des travailleurs, les 
syndicats o n t perdu l'ob lig a tio n  de négocier 

de la pa rt des em ployeurs. Cela leur impose, en 
cas de con flit, de déclencher deux grèves con 
sécutives: l'une pou r ob lige r les patrons à né
gocier, la suivante po u r ob te n ir  satisfaction sur 
une revend ication -  les règles pour l'o rgan isa

t io n  d 'une  grève sont par ailleurs extrêm em ent 
strictes. La revend ication d 'u n  salaire m in im um  

n'a, elle non plus, pas passé la rampe.
Le travail, pour le gouve rnem ent ANC, est 

énorm e -  en m oyenne 43%  de personnes au 

chôm age, jusqu 'à 90%  dans certains townships 
et dans les squats (b idonvilles en périphérie 
des townships); seuls 5%  des em plois qualifiés 
sont occupés par les 76%  de la popu la tion  
noire. Les attentes de la m ajorité  sont donc 
immenses et la décep tion  d 'a u ta n t plus forte. 

Après des années de lu tte , la dém ob ilisa tion 
syndicale et associative est à l'o rd re  du jour. Et 
p o u rta n t le gouve rnem ent ne pourra répondre 
à ces attentes sans une im portan te  pa rtic ipa 
t io n  populaire.

La menace des délocalisations
Si le nouveau gouve rnem ent d 'A frique  du Sud 
a signé les 7 conventions qu i sont hab itue lle 
m en t définies sous le te rm e de clauses sociales, 
le p rob lèm e de ces clauses se pose dans les 
mêmes termes qu 'en  Europe ou aux Etats-Unis. 
Les salaires en A frique du Sud sont 25 à 30% 

plus élevés que ceux de ses voisins africains, la 
Nam ib ie, le M alaw i ou le Botswana. La peur 
des syndicats d 'A fr ique  du Sud correspond à 
celle des syndicats européens e t américains: 
celle de la délocalisation des entreprises. La 
clause sociale peut alors to u t  aussi bien être 
défendue com m e fo rm e  de pro tectionnism e. 
Les em p loyeurs  sud-africa ins ne m an q u e n t 
d'ailleurs pas de brand ir depuis un certain temps 
la menace de délocalisations. Dans un article 
de The Star du 25 octobre, M. Hennie van Ziel,

d irec teur de la Fédération nationale du vête
m en t sud-africain prend les exemples euro
péens en a ffirm an t que ceux-ci o n t con tribué  à 
m a in ten ir l'em p lo i dans le pays, à am éliorer le 
niveau de vie dans les pays les plus pauvres et 

ainsi à éviter les m igrations. L 'A frique du Sud, 
tou jours selon M. van Ziel, d o it  suivre le m o u 
vem en t in te rna tiona l de globalisation de l'éco 
nom ie.

Des revendications non appliquées
De son côté la centra le syndicale COSATU -  
1,3 m illion  de travailleurs d 'un e  v ing ta ine  de 
syndicats -  revendique l'in té g ra tion  des clau
ses sociales dans les échanges com m erciaux. 
Dans un discours prononcé lors du congrès de 
la COSATU de la rég ion de Johannesburg, Sam 

Shilowa, secrétaire général, a exigé que le g o u 
vernem ent «... n'établisse des relations écono
miques qu 'avec les pays qu i respectent les droits 
syndicaux...»

La m ajorité  des syndicalistes que nous avons 
rencontrés sont bien conscients du problèm e 
mais estim ent que, ta n t au niveau des d ir i
geants syndicaux qu 'à  celui de la base, cette 
question passe bien après d 'autres problèmes 

plus actuels. Ce thèm e n'est pris en com pte  
que dans le discours des responsables de la 
COSATU. Toujours selon ces syndicalistes, le 
gouve rnem ent serait plus tou rné  au jourd 'hu i 
vers une libéralisation to ta le  du com m erce et 
ten te ra it de m ettre  un frein à toutes lés en tra 
ves qu i pourra ien t, selon les tenants du GATT 
ou du FMI, con tra indre  le com m erce in te rna

tional.
Sans dou te  peut-on trouve r la preuve de ces 

propos en lisant le Business Day  du 25 octobre. 
En effet, le gouve rnem ent aurait retiré ses exi
gences en matière de dro its sociaux et syndi
caux lors d 'u n  accord économ ique signé to u t 
récem m ent avec les Philippines. Il pré tend, de 
plus, que des accords o n t été manqués avec la 
Malaisie, Cuba et la Thaïlande pour avoir exigé 
le respect, par ces pays, des clauses sociales. 

De son côté, la COSATU menace le gouverne
m en t de Nelson M andela de réaction v io len te 
du m ouvem en t ouvrier s'il retire les clauses 

sociales de cet accord. Menaces certa inem ent 
peu prises au sérieux lo rsqu 'on sait que les 160 

à 1 70 000 personnes qui o n t défilé à Johannes
burg le 6 ju in  1995 n 'o n t  pas réussi à faire plier 
le gouve rnem ent sur les po in ts essentiels per
dus par les syndicats dans la révision de la loi 
sur les re la tions  en tre  trava illeu rs  et 
employeurs. ■

Gérald Progin, OSEO



DANIEL MARCO  

ALAIN CUDET

REPÈRES

Le texte ci-après se réfère 
aux dernières Rencontres 
internationales de Genève, 
qui ont consacré une 
matinée au thème Les 
conditions d'une écologie 
juste, sous la direction du 
géographe Claude 
Raffestin.

Les conditions d'une 
écologie juste
Lors des Rencontre internationales de Genève, dans un exposé liminaire (voir marge), 

Claude Raffestin a mené un raisonnement liant étroitement la  diversité biologique à la 

diversité culturelle et sociale, posant en substance que la  sauvegarde de la  première ne peut 

se réaliser sans l'existence et l'action de la seconde. Développement.

Un exem ple cité par Claude Raffestin: les capi

taux de l'économ ie-casino, qu i o n t déjà mis à 
mal la b iod iversité de la planète, se déplacent 
au jou rd 'hu i d 'u n  b o u t à l'au tre  du g lobe, to u t 
en po rta n t avec eux une cu ltu re du Nord  qu i 
renforce la destruction des cultures et sociétés 

du Sud. Mais il y  a plus. L 'hom m e est lu i-m êm e 
un grand p roduc teu r de biod iversité à travers 
son action de dom estica tion  de la nature, qui 
consiste à hypertroph ie r ou a troph ie r certains 

caractères naturels. Cette b iod iversité créée est 
tem po re llem en t instable; elle n 'est reproduite  
qu 'à  travers une action continuelle de l'hom m e. 
Cette instabilité  est au jou rd 'hu i radicalisée par 
le fa it que l'on  est passé de la dom estica tion de 
la nature à sa s im ulation. D ifférence essentielle, 
la dom estica tion  n 'a g it que sur des parties de 
nature e t des lieux, alors que la s im ulation 
consiste en une p roduc tion  à grande échelle. 

Or, on ne maîtrise jamais to ta lem en t ce que 
l'on  p rodu it. Dans le con texte  de la dom estica
tion , cette absence de maîtrise pose des p ro 
blèmes circonscrits alors que dans celui de la 
s im u la tion  les effets sont beaucoup plus géné
raux et étanches.

La p rob lém atique  de la dom estica tion  et de 
la s im ulation dépasse de beaucoup la seule 
question de la nature. Elle concerne égalem ent 

le te rr ito ire  et la société, car, en produ isan t de 
la biodiversité, l 'h o m m e  p ro d u it  égalem ent de 
la géodiversité et de la sociodiversité. La d o 
m estication et la s im ulation im p liq uen t en effet 
une échelle des usages dans l'espace d 'où  dé
coule une p roduc tion  d'espace. C'est l'h isto ire 
qu i fa it la géograph ie et non l'inverse. Beau

coup d 'approches écologistes, de m êm e que 
l'économ ism e, s 'appu ien t sur « l'hom m e», une 
catégorie com m ode, mais réductrice. L 'hom m e 
n 'es t pas une espèce c o m m e  une au tre , 
catégorisable selon un c om p o rtem e n t un iver
sel. Il y  a véritab lem en t une sociodiversité qu i 
est un facteur dé te rm inan t de la b iod iversité et 
de la géodiversité. L 'hom m e est p ro d u it  par 
des diversités sociales, territoria les et b io lo g i
ques que, to u t  à la fois, il d é tru it  et p rodu it.

Enfin, et c'est là un autre p o in t fondam enta l, 
toutes les diversités ne se va lent pas. Il y  a des 
diversités progressives et régressives.

Le pro je t qu i lie sauvegarde de la b io -d ive r
sité et sauvegarde de la socio-diversité peut 
aussi condu ire  à la conservation d 'une  diversité 
sociale et cultu re lle  régressive. Deux exemples: 
dans certaines régions, on ten te  de recréer 
pour le m arché tou ris tique  un cadre «naturel» 
et une société soi-disant orig inelle, alors que

l'un  et l'au tre  sont soumis aux m êm e processus 
d 'artif ic ia lisation naturelle et d 'hom ogéné isa 

t ion  culture lle qui, ailleurs, condu isen t à de 
véritables catastrophes écologiques et sociales. 
Ou encore, com m e l'a bien m ontré Alain Lipietz, 
les négociations menées dans le cadre du suivi 
de la Conférence de Rio pour la sauvegarde de 
la biosphère, sont inséparables d 'un  ordre du 
marché dom iné  par les plus grandes puissan
ces, et il n 'est pas question que ces dernières 
renoncent à leurs «droits» acquis à po lluer la 
planète proportionne llem ent plus que les autres. 

Les invités de Claude Raffestin o n t tous ré
pondu à leur manière au danger de cette d iver

sité régressive.
Fabrizio Sabelli, an th ropo logue , après avoir 

défendu la sociodiversité car elle est hérétique 
dans le cadre de la pensée un ique écologique, 
a v ivem ent crit iqué le slogan très à la m ode 
«penser g loba lem ent, ag ir localement». Il per
ço it ce slogan com m e une expression de la 
dérive de l'éco log ie  liée à la dom inance  de 
l'économ ism e, c'est-à-dire la dom inance d 'une  
représentation du m arché qui fa it dériver tou te  
exp lica tion du fon c tionn em en t de l'économ ie  

de modèles théoriques.
Yvonne Preiswerk, an th ropo logue , s'est m o 

quée des institu tions économ iques de la plaine 
qu i veu lent donner des leçons aux paysans de 
m on tagne pour qu 'ils  dev iennent de bons sau
vages dociles, gardiens de l'env ironnem ent.

A lberto  M agnani, architecte, a dém on tré  que 
le processus c o n te m p o ra in  de d é te r r i-  
toria lisa tion n'est pas réversible. Pour la pre

mière fois dans l'h istoire, on se débarrasse après 
usage de territo ires au sens d'espaces produits. 
O n pourra it de la m êm e manière se débarras
ser de sociétés.

Mercédès Bresso, économ iste, a argum enté  
sur la p r io r ité  de la p rése rva tion  de la 
sociodiversité afin d'assurer celle de la b iod i
versité, parce que, selon elle, il est sans doute  
plus facile d 'a g ir  sur les sociétés humaines que 
sur la nature. Elle a aussi exhorté  d 'une  part les 
experts à sortir de leurs laboratoires afin de 
con fron te r leurs modèles à la com p lex ité  du 
réel e t d 'au tre  part à la prudence car la possibi

lité de la réversibilité est illusoire.
A une époque où com m e le d it  Etienne 

Barilier, «on ne c ro it en rien mais où on gobe 
tou t» , il fau t rappeler que l'éco log ie  est plus 
une affaire de cu ltu re que de nature et que, si 
la c rit ique du scientisme n 'est plus à faire, il est 
u rgen t de réactualiser la crit ique des mythes de 
l'âge d 'o r  e t de l 'é ta t de nature. ■



MYTHE VILLAGEOIS

RÉFÉRENCE

La pièce est jouée encore 
les 24, 25, 29 novembre et 
les 1 et 2 décembre dans 
la salle communale, 
d'ailleurs dédiée à Fridli 
Bucher, à Ufhusen, canton 
de Lucerne.

Un Guillaume Tell pour 
les paysans
3 4 2  ans après sa mort, le village d'Ufhusen redécouvre Fridli Bucher. Il y a  10 ans encore, 

personne ne connaissait celui qui fa it aujourd'hui figure de héros. Le village n a ta l de 

Bucher, saisi d'un engouement tardif, lui rend hom m age et lui dédie un spectacle populaire. 

Entrons dans le mythe.

(sb) Il était une fois un  hom m e nom m é Fridli 
Bûcher, paysan et natif d 'Ufhusen, petit vil
lage de la campagne lucernoise. Un jour de 
juin 1653, les autorités de la ville de Lucerne 
mirent Fridli Bucher dans le «schiefen Turm», 
la prison, le torturèrent et finirent par le 
pendre. Une chanson populaire témoigne 
encore de son courage: Ond was i gredt ha, 
das red i noh. Bi miner Wohrheit will i bstoh. 
(Et ce que j'ai dit, je vais le redire encore. Et à 
m a vérité, je vais continuer à croire.)

Fridli Bucher était un  leader paysan parmi 
beaucoup d'autres, à l'époque des émeutes 
paysannes en Suisse centrale. Les autorités 
de la ville, issues de la nouvelle aristocratie 
urbaine des patriciens, eurent peur de ce 
soulèvement et voulurent faire un  exemple. 
Pour les paysans, Fridli Bucher est mort parce 
qu'il refusait de se soumettre à l'autorité de 
la ville et continuait à revendiquer la dém o
cratie directe, l 'abolition des privilèges et 
des monopoles sur le commerce. Il luttait 
aussi contre la dévaluation qui contribuait à 
endetter encore davantage les paysans.

Mobilisation villageoise
A Ufhusen, le village a transformé la salle 
com m unale en théâtre populaire. Le specta
cle mobilise toute la population. Le rôle prin 
cipal est joué par Hans Birnbaumer, un  
hom m e du cru peu loquace, mais qui in 
carne bien une force terrienne. Etant donné 
qu'il est aussi paysan (et ouvrier du bâti
ment) le rôle semble être écrit pour lui. «Na
turellement, je peux bien m'identifier avec 
Fridli Bucher, dit-il. On peut comparer la 
situation des paysans d ’aujourd 'hui avec la 
sienne. A Ufhusen, où 80% de la population 
active est paysanne, la paysannerie est en 
détresse comme il a 300 ans. Le prix du lait a 
baissé de 10 centimes, le prix de la viande 
recule et les montagnes de beurre s'amoncel
lent. Et m aintenant, ils nous dem andent en 
core de nous lancer dans des trucs bio... »

Mais Fridli Bucher est plus qu 'une  figure 
locale. Ce n 'est pas le seul hasard qui con
duit un  village à mobiliser toute sa popula
tion pour une geste théâtrale qui lui rend 
hommage. En première analyse, c'est un  per
sonnage idéal par son enracinem ent campa
gnard. Mais la fascination qu'il provoque 
vient plutôt de sa lutte et de ses revendica
tions. Les ennemis de ce paysan du 17e siècle 
sont comparables, croit-on à Ufhusen, à ceux

qui m enacent la paysannerie aujourd'hui. 
Pour comprendre Fridli Bucher, rem ontons 
le temps. La fin du 16e siècle, le début du 17e 
sont des période de transition, riches en con
flits: Réforme, Contre-réforme, haute con
joncture et crises économiques, mise en pé
ril de l'oligarchie, soulèvements populaires 
et répressions... Pendant ce temps, le pou
voir des villes et leur suprématie financière 
ne font que croître. Si les habitants d'Ufhusen 
sont fascinés aujourd 'hui par leur héros lo
cal, c'est qu'ils y voient une juste révolte 
contre la ville, contre les technocrates qui 
élaborent règles et ordonnances, au mépris 
des traditions. C'est le peuple qui lutte con
tre «ceux d 'en  haut», «ceux de Berne». Fridli 
Bucher incarne parfaitement une figure em
blématique. Mais ces paysans doivent-ils vrai
m en t continuer à regarder en arrière? Leur 
force aujourd 'hui est pourtan t bien réelle, 
puisque, lors des dernières élections au Con
seil national, Lucerne a tout de même en
voyé quatre paysans à Berne. ■

EN BREF
Le modèle du président du PDC Cottier 
ne paraît pas prêt d'être réalisé. Une seule 
exception, le canton d'Uri, où depuis long
temps radicaux et démochrétiens se par
tagent les trois sièges: celui du National 
aux radicaux et ceux des Etats au PDC. 
Ailleurs c'est l'alliance radicale-UDC qui a 
la priorité, si bien qu'à Zurich le PDC 
soutient la candidate socialiste au Conseil 
d'Etat, en Argovie les socialistes soutien
nen t  le candidat PDC qui lutte contre 
l'alliance radicale-UDC et c'est cette al
liance qui a gagné à Berne.

On connaît m ain tenan t la force des partis 
en Suisse romande où soixante sièges (48 
au Conseil national, 12 au Conseil des 
Etats) étaient à repourvoir. Synthèse:

Total National Etats
Socialistes 17 14 (+2) 3 (+2)
Radicaux 15 1 2 ( - ) 3 (-1)
PDC 14 10 (+1) 4 ( - )
Libéraux 8 6 (-2) 2 ( - l )
P d T 3 3 (+1)
Chr. soc. 1 1 ( - )
UDC 1 1 (-1)
Ecologistes 1 1 (-1)


